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Je suis une  
infirmière auxiliaire  
et je m’assure de… 

L’Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec a procédé à une 
visite de surveillance de l’exercice de la profession dans nos milieux en juin et 
octobre 2019. Cette visite permet d’évaluer les divers aspects de la profession 
et de vérifier la qualité de l’exercice professionnel des membres de l’OIIAQ, 
en tenant compte de la philosophie et des politiques de gestion de soins 
de l’établissement (OIIAQ, 2018). Par la suite, un rapport relate les éléments 
observés. Dans un souci de qualité de l’exercice et d’amélioration continue, 
quatre fiches d’information intitulées « Je suis une infirmière auxiliaire et je 
m’assure de… » présenteront les éléments positifs observés et par la suite un 
rappel des bonnes pratiques à adopter. 

Les éléments de compétences professionnelles évaluées se divisent en quatre 
champs de compétences.

Le contenu de cette première fiche présente quelques exemples d’éléments positifs pour 
lesquels les infirmières et infirmiers auxiliaires du CIUSSS ont bien répondu aux critères d’évaluation de 
compétences selon le champ d’exercice.

pour votre participation au succès  
de la visite professionnelle.

Lorsque les infirmières auxiliaires 
transmettent des informations 
en matière de soins, de santé et de 
services sociaux reliées à leurs activités 
professionnelles, elles...

• adaptent l’information à la  
personne et aux proches;

• respectent le secret professionnel;
• fournissent des informations précises, 

pertinentes, claires et complètes;
• respectent leur champ d’exercice.

Lorsque les infirmières auxiliaires 
dispensent des soins spécifiques, 
elles...

• tiennent compte du bien-être 
physique et psychologique  
de la personne;

• démontrent un bon sens  
de l’organisation;

• respectent les pratiques  
sécuritaires et reconnues;

• respectent leur champ d’exercice.

Lorsque les infirmières auxiliaires 
procèdent à une collecte de 
données, elles...

• consultent les sources  
d’information pertinentes; 

• respectent les normes en vigueur;
• recueillent l’information précise  

et nécessaire.

Les infirmières auxiliaires s’engagent 
dans leur développement professionnel. 
Elles participent à des activités de 
formation continue...

• qui portent sur leurs besoins  
et leur pratique;

• qui respectent les exigences liées  
à la formation continue obligatoire.

MERCI
Poursuivons l’application des bonnes pratiques.
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